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PROCES-VERBAL 
du 

CONSEIL REGIONAL 
du 15 juin 2009 à ORTHEZ 

 
 
Présents :  Mmes de CHATEAU-THIERRY, DAL FARRA,  DALLOZ, LACARRERE, LASSERRE, 

LUBET, MECHIN, MENEGATTI, NORMAND, OBADIA, OURADOU, PERE, SAMPER, 
SCHURER 
MM. ARTIGUES, AUSINA, BAGUR, BIANCO, BRUGIDOU, BUBIEN, CABARROT, 
CLAVE, COLLET, CREANGE, DAL FARRA, DUFFAU,  DUMAS, FITTES-PUCHEU, 
HARISMENDY, LACLAU,  PACTHOD,  PINTUREAU,  SCARSI, SOULA,  VENNING, 
VIDAILLAC, VOIRIN.  
 

Représenté :  M. BARATS 
 
Absents :   MM. BORDENAVE, DE MONTLEAU, DERAEVE, FRANC, JARET, LAFENETRE,              

LARTIGUE, LEBELY 
 
Excusés :   Mme LALANNE   

MM. FEUGAS, JAYET, MIGUEZ, SENGEISEN 
 

 
 
La séance est ouverte à 19 heures, sous la Présidence de Gérard SCARSI, qui adresse ses plus 
chaleureuses félicitations aux nouveaux présidents de clubs récemment élus : 

� Annette LUBET, Présidente de MONT-DE-MARSAN 
� Marcel BAGUR, Président du BIARRITZ COTE BASQUE BRIDGE, 

et remercie leurs prédécesseurs, Messieurs Lacavalerie et Sturm, pour les services qu’ils ont rendus. 
 
Le procès-verbal du précédent Conseil Régional du 5 mars 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
Le Président aborde les questions inscrites à l’ordre du jour. 
 
 

I – INFORMATIONS FEDERALES  
 

� Une nouvelle version de ffbclubnet est disponible depuis avril : elle contient de nouvelles 
rubriques dont les tournois courts : moins de 24 donnes  , 1/3 moins cher ( Redevance PE ), et 
2/3 des P.E. distribués. La majoration de PE de 40% pour les tournois du matin ou du soir est 
maintenue sur les 2/3 des points restants. Il permet aussi d’utiliser des bridgemates dans les 
clubs. 

� le tarif de bridgemate : 100 € par table + 300 € le serveur 
� magicontest est appelé à  remplacer d’ici peu FFBCOM. Le Président a désigné Sophie pour 

suivre un stage de formation sur ce nouveau logiciel de dépouillement des résultats. 
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� Me Alba Capelli, remplaçante de J.C Thuillier parti à la retraite fin mai, est en poste depuis le 1er 
avril. Elle a établi un nouvel organigramme du fonctionnement de la FFB, approuvé par le BE de 
la Fédération ;  il entrera en application le 1er septembre 2009. Un exemplaire a été remis à tous 
les membres du Conseil Régional.    

� De nouveaux statuts sont en préparation pour être votés à l’AG du mois d’octobre de la FFB. 
La rédaction a été allégée , rien n’est changé sur le fond. Les contradictions avec le Règlement 
Intérieur ont été corrigées, et il sera fait moins allusion au nom d’association sportive.  

� Nouvelle organisation budgétaire : les tarifs de l’exercice comptable  suivant (1er juillet-30 
juin) seront étudiés dès octobre par le Conseil Fédéral, pour être adoptés en février par le CF et 
effectifs le 1er juillet. L’AG de la FFB votera le budget prévisionnel le mois d’Octobre suivant. 

� La pyramide des âges des licenciés FFB, distribuée à tous les présents, montre que la tranche 
d’âge la plus nombreuse est celle des joueurs de 69 ans. L’âge moyen est proche de 70 ans. 

� Un tableau indiquant pour chaque club du Comité, la participation des licenciés tant aux tournois 
de régularité, qu’aux simultanés , qu’aux épreuves fédérales a été remis aux Présidents de club. 

� La catégorie honneur est la plus chargée ; les membres du BE sont conscients qu’il faut trouver 
un moyen pour satisfaire les demandes de ces joueurs ( Plus de qualifiés en FL ou FN ). Des 
suggestions ont été faites par des présidents de Comité, par exemple créer deux catégories en 
Honneur. Le problème est de trouver des dates pour les finales de ces nouvelles catégories. La 
commission des compétitions se penchera sur le problème lors de sa réunion du mois de 
Septembre.  

� Les épreuves Dames sont des épreuves catégorielles au même titre que les seniors et la FFB 
envisage donc de faire disputer les rencontres Dames en semaine. La décision sera prise au 
prochain Conseil Fédéral. 

� Les comités qui ont eu le plus de participation en Espérance sont ceux qui ont fait du mailing 
auprès des enseignants. 

� La lettre de classement sera distribuée dans les clubs pour éviter des frais de routage. 
 

I I – LICENCES  
 
Plus 3% pour les licences non scolaires dans l’Adour ( 2528 dont  21 cadets et 1 junior contre 2452 en 
2008 ). 240 scolaires (contre 339 l’an dernier). 
 

III – COMPETITIONS  
 
-4,41% par quatre, -0,90% par paires, le tableau n’est guère réjouissant. Par paires, la légère baisse 
est due à l’Espérance, pour le reste légère augmentation. (quasi stabilité au niveau national pour tous les 
types d’épreuves : paires, quatre, régularité) 
 le CR est appelé à voter sur deux points : 
1. la participation des paires  Dames durant les épreuves mixtes du Challenge de l’Adour : 

� Refus des paires Dames : 9 voix 
� Paires Dames acceptées et points au Challenge : 9 voix 
� Paires Dames acceptées mais pas de points au Challenge : 12 voix. 

C’est donc la dernière proposition qui sera désormais appliquée en Adour. 
 
2. Nombre de donnes jouées en match de poules en Promotion et Honneur: 
 En promotion : 

� 24 donnes : 13 voix 
� 26 donnes : 1 voix 
� 28 donnes : 11 voix 

Nous jouerons donc 24 donnes lors des matches de poule en Promotion dès la saison 2009-2010. 
En Honneur, la majorité des présents s’exprime pour le maintient à 28 donnes. 

 
Rappel : L’Open Honneur/4 se disputera en week-end cette saison : le bilan en sera tiré à l’issue. 
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IV - FINANCES  

 

Kenneth VENNING commente les résultats des recettes et dépenses de l’exercice 2008-2009 qui  devrait 
se clôturer en équilibre. 

Il propose aux membres du Comité un Budget Prévisionnel qui s’équilibre à 222.000 €. 

La Fédération a augmenté la rétribution versé par les Comités sur la licence adulte de 12,5 € à 13 €. Le 
BE propose de porter  le prix de cette licence de 22 € à 23 € auprès des joueurs,  ce qui augmente aussi 
de 0,5 € la part pour le Comité ; en échange les augmentations de tarifs votées sur les compétitions 
Fédérales par la FFB ne seront pas répercutées auprès des joueurs. Cette proposition est adoptée à 
l’unanimité. 

Le tarif des points d’expert sur les tournois de régularité passe 0.86 € à 0,90 € par paire pour la FFB et 
reste fixé à 0,50 € pour le comité. 

Licence gratuite pour tous les non-licenciés et anciens licenciés ( depuis au moins deux ans) jusqu’au 
30 juin 2007 s’ils participent au simultané national du 1er octobre 2009. 

 

V – MAISON DU BRIDGE  

 

Jean-Claude SOULA détaille les travaux réalisés au cours de l’exercice : peinture, isolation phonique 
des W.C., grilles d’aération, monte-escalier : près de 20.000 € engagés, l’arriéré chauffage a 
compensé à hauteur de 8.800 €. 

Il est prévu une cérémonie d’inauguration de ces réalisations le 8 octobre, en présence du Maire 
d’Orthez, juste avant le 1er Conseil Régional. 

Cela pourra être l’occasion pour lui renouveler la demande de réalisation d’un auvent pour abriter les 
fumeurs en cas d’intempéries.  

Les travaux de l’été : écritoires le long des murs, accroche sacs dans les W.C., recharge des boites à 
enchères. 

 

VI – ARBITRAGE  
 
Claude PINTUREAU fait le bilan de l’année du point de vue de l’arbitrage : rien à signaler comme souci 
majeur, si chacun y met du sien tout devrait se dérouler sans anicroche. 

 

VII – BRIDGE SCOLAIRE  
 

Des Champions de France en catégorie collège 1ère année : les jeunes pousses de NAY ont 
particulièrement brillé à Saint-Cloud. 

Il est prévu un rassemblement des jeunes scolaires à NAY lors de la Semaine Découverte du Bridge. 

Comme les autres années, les initiateurs seront invités à la fête et au tournoi du comité le 10 octobre 
2009. 
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VIII - DEVELOPPEMENT  

 

La Semaine Découverte du Bridge se déroulera du 12 au 19 septembre 2009. 

Jacques CREANGE indique aux clubs qu’ils ont intérêt à se regrouper pour organiser le simultané non 
licencié-licencié, car on ne peut adjoindre des paires licenciées à cette occasion. Le nombre minimum de 
tables est de trois. Il convient de s’inscrire sur le site intranet de la FFB. 

IX – ENSEIGNEMENT DU BRIDGE  
 

François BUBIEN signale qu’ont été organisés une journée de formation des initiateurs et 2 
entraînements pour ces derniers. 

Il sera procédé à un recensement dans les clubs : qui fait quoi dans les écoles de bridge des clubs ? 

3 journées de formation pour les candidats au monitorat (il faut être classé 3 majeure minimum pour y 
participer) seront organisées les 28-29 et 30 octobre à la maison du Bridge d’Orthez. Le coût de cette 
formation est offerte par le comité, ce qui n’est pas le cas partout en France. 

Suite à quoi les stagiaires pourront  passer un examen écrit en décembre et mars, et un oral en avril. 

Le programme court d’ enseignement rapide du bridge, prévu sur une durée de 6 mois est écrit ; un appel 
d’offre a été lancé auprès d’éditeurs. Les manuels devraient être disponibles courant Octobre. Ce 
programme a été conçu pour ceux qui reprennent le bridge ou qui sont particulièrement motivés et 
disponibles. Le programme traditionnel actuellement en vigueur est parallèlement maintenu. 

X – LE SITE INTERNET  
 

Dominique GUERPILLON a été invité à participer à ce CR par le BE. Le Président le félicite pour son 
travail de qualité et le remercie pour le nombre d’heures qu’il consacre sans compter à la publication des 
résultats, de l’actualité dans les clubs et à l’amélioration de la présentation du site. Le Conseil Régional 
l’applaudit chaleureusement. Dominique présente les dernières modifications du site, suggère aux 
présidents de participer au Forum et de mettre en ligne les activités de leur club.     

Les procès-verbaux des réunions du Conseil Régional seront disponibles désormais sur le site. 

XI – CALENDRIER 2009-2010 
 

Il est distribué  aux membres du Conseil sous forme d’un tableau. 

La partie finale de la Coupe de France aura lieu désormais en semaine, aucun WE n’étant 
disponible en octobre compte tenu de la montée en DN3 d’une équipe de l’Adour. Le lieu des rencontres 
pour les ¼  de finale ,  ½ finale et finale seront fixés par le directeur des compétitions en un lieu pourvu 
d’écrans. L’arbitrage sera assuré par téléphone : les numéros des arbitres concernés seront communiqués 
aux joueurs sur les convocations.  

XI – QUESTIONS DIVERSES 
 
Claude Pintureau répond à une question de Jacques Créange sur la désignation des arbitres lors de la 
demi finale de l’Interclub D2 à Pau. 
  
Le Président remercie tous les présents pour l’excellente tenue de cette réunion du Conseil régional. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 22 heures 30. 
 


